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MERCREDI 19
NOVEMBRE

MERCREDI 19
NOVEMBRE

MatinMatin Après-midiAprès-midi

MERCREDI 12
NOVEMBRE

MERCREDI 12
NOVEMBRE

MERCREDI 05

NOVEMBRE

MERCREDI 05
NOVEMBRE

“ MAGIE ET ILLUSIONS ”“ MAGIE ET ILLUSIONS ”

Activité Manuelle:
“ Fabrication d’un théâtre et 

ses personnages ”
Jeux:

“ La pensée positive”

Représentation théâtrale
en ombres chinoises et 

Jeu:
“ La Grande Muraille de

Chine ”

Activité Manuelle:
“ Joue au Savant Fou à l’aide
d’expériences scientifiques ”

Jeux:
“ Tornado , Chaud Froid,

Le Savant Fou”

Activité Manuelle:
“ La Toupie Géante ” et 

“ Qui se cache derrière cette
tâche? ”

Activité Manuelle:
“ La Fleur qui danse ”

Jeux:
“ La Tour Jenga”



MERCREDI 10
DECEMBRE

MERCREDI 10
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MERCREDI 17
DECEMBRE
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DECEMBRE

MatinMatin Après-midiAprès-midi

MERCREDI 03
DECEMBRE

MERCREDI 03
DECEMBRE

“ MAGIE ET ILLUSIONS ”“ MAGIE ET ILLUSIONS ”

MERCREDI 26
NOVEMBRE

MERCREDI 26
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La Surprise des
Lutins !

La Surprise des
Lutins !

Activité Manuelle:
“ Dessine ta main en 3D ”

Jeux:
“ Couleurs Party ”

Activité Manuelle:
“ Les Arbres Magiques ”

Jeux:
“ Place la bonne couleur ”

Activité Manuelle:
“ L’apprenti Magicien ”

Jeux:
“ La Forêt Magique ” et 

“ Le Dessin Mystère ”

Jeux:
“ Cache-Cache Géant ”

Grande Fête de Noël ! 

Jeux:
“ Le Grand Spectacle ”



ALSH "LES ENFANTS DE MÉRINDOL"
GROUPE SCOLAIRE LES OLIVIERS

84360 MÉRINDOL
04 90 72 93 59

 @ALSHMERINDOL

   Règlement de l’accueil de loisirs

L’accueil du matin : les enfants sont accueillis entre 8h et
9h à la maison des associations.

Le midi : pour les enfants qui ne mangent pas à la cantine,
départ à 11h50 à la maison des associations. Les enfants

inscrits à la cantine ont la possibilité de partir entre 13h15
et 13h30.

Le soir : le départ des enfants se fait entre 17h et 18h à la
maison des associations.

Aucun parent ou accompagnant n’est autorisé à rentrer
dans l’enceinte du centre de loisirs.

La facturation se fait en fin de mois.
En cas d’absence de votre enfant inscrit, sans justificatif,

la journée de loisirs sera facturée en fin de mois.

Merci de fournir à votre enfant
chaque mercredi, un sac à dos, une
gourde ainsi qu’une casquette ou

chapeau


